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Axe stratégique : Développer et faciliter l’accès aux soins ambulatoire sur l’ensemble du territoire -  
Coordonner et accompagner les parcours de soin et de vie 

Groupe Périnatalité-Enfance-Adolescence 

Fiche Action N°15 : Renforcement de l’offre de soins sur les territoires du Loudunais 
et Montmorillonnais 

Porteur de l’action 
CH Laborit-PUPEA 
PEP86 

Axes du DTSM 

 1. L’accès de la population au diagnostic et aux soins psychiatriques 

 4. La continuité et la coordination des prises en charge et des 
accompagnements prenant en compte les réponses à apporter lors du 
passage à l’âge adulte et celles liées au vieillissement. 

Priorité du PTSM 

 Priorité 1 : Le repérage précoce des troubles psychiques, l’accès au 
diagnostic, aux soins et aux accompagnements conformément aux 
données actualisées de la science et aux bonnes pratiques 
professionnelles. 

Population cible  Nouveau-Nés, enfants, adolescents 

Contexte 

 Nette augmentation des demandes de consultations psy chez les 0-18 ans 
depuis 15 ans sans augmentation des moyens en proportion 

 Disparité de l’accès aux soins psys sur le territoire : zone rurale, difficulté 
de mobilité des usagers 

 Maillage territorial insuffisant 

 Existant sur le Nord Vienne : 
o Existence d’un CMPP à Mirebeau suite au changement 

d’implantation de l’antenne de Loudun, d’un CAMSP à Loudun et 
d’un CMPEA à Châtellerault. L’antenne de Mirebeau et le CMPEA 
de Châtellerault doivent répondre également aux besoins de 
Loudun.  

o Aire géographique qui nécessite des déplacements de la 
population sur une distance de 50 kms environ en fonction de leur 
lieu d’habitation, pour accéder à une consultation. 

 Existence sur le Sud Vienne :  
o un CMPP à Montmorillon, un CMPEA à Civray, pas de CMPEA à 

Montmorillon.  
o Aire géographique qui nécessite des déplacements de la 

population sur une distance de 50 km environ en fonction de leur 
lieu d’habitation, pour accéder à une consultation. 

 Déficit quantitatif et qualitatif de prise en charge pluridisciplinaire sur 
l’ensemble du territoire 

 Déficit de consultations avancées en santé mentale 

 Besoin d'un repérage précoce des troubles psychiques et des troubles du 
développement 

 Déficit de professionnels médicaux et paramédicaux dans le médico-social 
et le sanitaire : psychiatre en EMS, orthophonistes, psychomotriciens 

 Manque de coordination entre les acteurs 

 Manque de coordination CMP/CMPP 

 Nécessité de projet de soin partagé entre sanitaire, médico-social et 
éventuellement libéral 

 Permettre aux enfants à risque de pathologie développementale et à leur 
famille, d’être accompagnés vers les structures de soins adaptées aux 
troubles constatés (CMP, CAMSP, SESSAD…) 
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Objectifs 

» Améliorer le maillage territorial 
» Créer un CMP Nord Vienne : l’installation de ce CMP à Loudun permettra de 

répondre aux besoins sur cette partie du territoire en lien avec le CMPP de 
Mirebeau 

» Redéfinir l’offre de soin sur le Montmorillonnais en augmentant l’offre en 
CMPP et /ou en développant le partenariat avec le CMPEA 

Public cible 

 Enfant 0/20 ans et leurs familles 
 Les professionnels de 1er recours 
 Les acteurs du social et médico-social 
 Les usagers et leurs représentants 

Étapes 

Moins d’un an 

 Évaluation des moyens actuels existants sur l’ensemble du territoire 
(sanitaire et médico-social) 

 Évaluation des besoins actuels sur l’ensemble du territoire pour proposer 
un parcours de soin cohérent et adapté à chaque situation. 

À 1 à 3 ans 

 En fonction de l’évaluation initiale, création de moyens supplémentaires 
pour couvrir l’ensemble du territoire avec un accent mis sur le Nord 
Vienne et le Montmorillonnais 

 Définir les modalités de collaboration entre CMP/CMPP/CAMSP 
 

Partenaires 

 CH Laborit  

 PEP86  

 APSA 

 AADH(Loudun)  

Financement 

 Redéploiement de certains moyens 

Demande par le CH Laborit de financement pour :  

 pour la création du CMP Nord Vienne 

 pour le renforcement du territoire de Montmorillon 

A évaluer après la première étape. 

Indicateurs 

 Nombre de relais entre les structures 

 Définition de l’offre de soin dans chaque structure 

 Adaptation de l’offre de soin en réponse aux besoins 

 Délais d’attente 

 Localisation des familles sur les territoires 

 Zone géographique couverte par l’offre de service 

 Durée moyenne de suivi 


